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À propos du Collectif Vital 
Au cœur de la mission du Collectif Vital, il y a la volonté de permettre à la population québécoise d’adopter de 
saines habitudes de vie au quotidien. Nous misons sur la mise en place de milieux de vie sains et inclusifs, en 
intervenant collectivement auprès des décideuses et des décideurs. Le Collectif Vital compte sur l’engagement 
de plus de 750 organisations et individus mobilisés pour un Québec sain.   
 
Le Collectif Vital est une initiative de l’Association pour la santé publique du Québec. 
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Sommaire 
 
Les maladies liées au mode de vie exercent une pression insoutenable sur le système de soins ainsi que sur les 
finances publiques. Aujourd’hui, plus de la moitié du budget québécois est consacré à la gestion de la maladie, 
soit plus d’un milliard de dollars par semaine. 
 
En août 2025, le ministère de la Santé et des Services sociaux a publié la Stratégie nationale de prévention en 
santé 2025-2035. Pour être à la hauteur de ses ambitions, cette stratégie et son futur plan d’action devront se 
traduire par des actions concrètes et par un financement adéquat pour en assurer la mise en œuvre.  
 
La taxation des boissons sucrées se démarque comme une mesure efficace pour réduire la consommation, et, 
par conséquent, la prévalence de maladies chroniques. Elle représente aussi une avenue intéressante pour 
soutenir financièrement le plan d’action de la Stratégie nationale de prévention en santé. 
 
L’omniprésence des écrans soulève de nombreux enjeux de santé publique, notamment en faisant concurrence 
au temps d’activité physique chez les jeunes. Pour inverser cette tendance, il est essentiel de créer des milieux 
de vie favorisant la déconnexion et offrant des occasions attrayantes d’adopter un mode de vie physiquement 
actif. La Commission spéciale sur les impacts des écrans et des réseaux sociaux sur la santé et le 
développement des jeunes a formulé plusieurs recommandations dans ce sens, qu’il serait pertinent de mettre 
en œuvre au Québec. 
 

 
À la lumière de ces constats, le Collectif Vital, une initiative de l’Association pour la santé publique du 
Québec appuyée par plus de 750 partenaires, recommande au gouvernement du Québec de : 

 
• Instaurer une taxe spécifique sur les boissons sucrées et de réinvestir les revenus (représentant 

jusqu’à 500 millions de dollars sur cinq ans) dans des mesures de prévention; 
 

• Investir dans la création de milieux de vie qui soutiennent un équilibre numérique et un mode de 
vie physiquement actif, notamment en :  

o Augmentant les occasions d’être actifs à l’école; 
o Offrant des espaces de proximité favorables à l’activité physique. 

 
 
 

 

  

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/sante-services-sociaux/publications/strategie-nationale-prevention-sante#:%7E:text=Le%20d%C3%A9ploiement%20de%20la%20Strat%C3%A9gie%20nationale%20de%20pr%C3%A9vention,faire%20progresser%20la%20pr%C3%A9vention%20en%20sant%C3%A9%20au%20Qu%C3%A9bec.
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/sante-services-sociaux/publications/strategie-nationale-prevention-sante#:%7E:text=Le%20d%C3%A9ploiement%20de%20la%20Strat%C3%A9gie%20nationale%20de%20pr%C3%A9vention,faire%20progresser%20la%20pr%C3%A9vention%20en%20sant%C3%A9%20au%20Qu%C3%A9bec.
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Des boissons surconsommées  
 
Boissons gazeuses, boissons énergisantes, boissons sportives, thés glacés, eaux vitaminées, cocktails fruités et 
autres boissons sucrées occupent une place démesurée dans l’assiette de la population. Alors que les boissons 
sucrées devraient être consommées de manière occasionnelle, elles représentent la principale source de sucres 
libres dans l’alimentation de la population1. Plus de la moitié des Québécois et Québécoises consomme des 
boissons sucrées chaque jour2. Au Québec, 695 millions de litres de boissons sucrées ont été achetées en 2020-
2021, soit l’équivalent de 278 piscines olympiques3. 
 
La surconsommation de boissons sucrées est associée à de nombreux problèmes de santé, comme les maladies 
cardiovasculaires, le diabète de type 2, l’obésité, le cancer, le syndrome métabolique et les problèmes 
dentaires4, 5 , 6 , 7 , 8 , 9 , 10 , 11 , 12 . Selon une étude de l’Université de Waterloo, la consommation excessive des boissons 
sucrées coûtera au système de santé canadien plus de 50 milliards de dollars en coûts directs sur 25 ans13.  
 
Considérant les investissements colossaux en marketing qui cible particulièrement les jeunes, l’omniprésence 
des boissons sucrées et les messages promotionnels leur attribuant, à tort, des propriétés de santé et de bien-
être, l’industrie des boissons sucrées contribue à la surconsommation de ces produits. 

Taxation des boissons sucrées  
 
Pour réduire l’attrait des boissons sucrées et leur surconsommation, plusieurs organisations et spécialistes 
recommandent l’adoption d’une taxe sur les boissons sucrées dont les revenus sont réinvestis en prévention14. 
C’est le cas notamment de l’Organisation mondiale de la Santé qui a lancé l’initiative « 3 pour 35 » visant à 
augmenter d’au moins 50 % les prix réels du tabac, de l’alcool et des boissons sucrées à travers des taxes. Cette 
stratégie est triplement gagnante à la fois pour la santé des populations, l’équité et les finances publiques.  
 
La taxation des boissons sucrées a été adoptée dans plus 
de 117 juridictions à travers le monde15,16. Une hausse de prix 
de 10 % à 20 % a démontré son efficacité pour réduire la 
consommation. La taxation des boissons sucrées au 
Canada sur 25 ans préviendrait 700 000 cas de surpoids et 
d’obésité, 200 000 cas de diabète de type II, 60 000 cas de 
cardiopathie ischémique et 20 000 cas de cancers. Au 
pays, elle permettrait d’économiser 11,5 milliards de dollars 
en soins de santé directs13. 
 

 
Terre-Neuve-et-Labrador : première province canadienne à oser! 

 

En septembre 2022, Terre-Neuve-et-Labrador a été la première province canadienne à mettre en place une taxe 
de 0,20 $ par litre sur les boissons sucrées prêtes à boire.  
 
Un rapport d’évaluation révèle que, malgré certains défis et une courte durée d’application, cette taxe a permis 
de réduire les ventes des boissons visées, de diminuer le risque de consommation et de générer 35 millions de 
dollars entre 2022 et 2025. Ces revenus ont été réinvestis dans des programmes de prévention17. 
 
Ainsi, la décision de Terre-Neuve-et-Labrador d’abolir la taxe ne repose pas sur son inefficacité. 

Carte adaptée de Global Food Research Program – University of North Carolina at 
Chapel Hill et de l’OMS 

https://www.who.int/initiatives/3-by-35
https://globalfoodresearchprogram.org/wp-content/uploads/2020/08/SugaryDrink_tax_maps_2020_August_REV.pdf
https://globalfoodresearchprogram.org/wp-content/uploads/2020/08/SugaryDrink_tax_maps_2020_August_REV.pdf
https://www.who.int/publications/i/item/9789240056299
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Une mesure responsable et équitable 
 
Au Québec, l’instauration d’une taxe de 0,20 $ par litre sur les boissons sucrées pourrait générer entre 50 et  
100 millions de dollars par année, selon les boissons incluses. Cela représente jusqu’à 500 millions de dollars sur 
cinq ans i . Un réinvestissement en prévention permettrait d’assurer un meilleur appui et d’atténuer son effet 
régressif auprès des populations plus vulnérables. Voici des exemples de mesures qui pourraient être soutenues 
par les revenus de la taxation des boissons sucrées. 
 

Un programme provincial de coupons nourriciers 
 
L’inflation du panier d’épicerie exacerbe l’insécurité alimentaire et freine le droit à l’alimentation. Pour améliorer 
l’accès à une saine alimentation chez les familles à faible revenu, la mise en place d’un programme provincial de 
coupons nourriciers constitue une avenue prometteuse. 
 

Deux personnes sur trois sont en faveur d’une taxe sur les boissons 
sucrées dont les revenus sont réinvestis dans un programme de 
coupons d’alimentation pour augmenter le pouvoir d’achat des 
familles à très faibles revenus18. 

 
À travers la province, plusieurs initiatives de coupons nourriciers visent à augmenter le pouvoir d’achat de groupes 
vulnérables. Il est possible de s’en inspirer afin de concevoir une intervention à plus grande échelle. Pour en assurer 
le succès, il est impératif que chaque région soit en mesure d’adapter son programme à ses réalités locales. De 
plus, la valorisation des circuits courts à travers les coupons nourriciers permet de favoriser l’économie locale. 
 
 

L’exemple inspirant de la Colombie-Britannique 
En Colombie-Britannique, le programme de coupons nourriciers de la BC Association of Farmers Markets vise 
à augmenter le pouvoir d’achat d’aliments locaux et frais pour les femmes enceintes, les familles avec des 
enfants et les personnes âgées à faible revenu. En 2021, le budget alloué au programme s’élevait à 2,49 millions 
de dollars, ce qui a permis de soutenir plus de 19 000 personnes.  

 
 

Un programme d’alimentation scolaire 
 
Miser sur une offre alimentaire saine à l’école permet aux enfants de mieux se nourrir et contribue à leur inculquer 
de saines habitudes alimentaires qui ont le potentiel de perdurer. Les revenus générés par la taxe sur les boissons 
sucrées pourraient soutenir la mise en œuvre d’un programme national de saine alimentation scolaire. 
 

Près de huit personnes sur dix sont en faveur d’une taxe sur les 
boissons sucrées dont les revenus sont réinvestis dans un 
programme de saine alimentation scolaire19. 

 
Il s’agit d’une opportunité de favoriser l’accès quotidien à des aliments sains pendant la période scolaire ainsi que 
l’adoption de saines habitudes alimentaires chez les jeunes, en plus d’intervenir sur la sécurité alimentaire. 

 
i Ce montant a été calculé à partir des données d’achat des boissons sucrées au Québec en 2020-20213, et ce, en considérant une baisse de 15 % des achats.   

https://www.youtube.com/watch?v=RicAh4sEHes
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Trop d’écrans, peu de temps actif au quotidien 

 
Les écrans occupent désormais une place centrale dans notre société et dans notre quotidien. Leur omniprésence 
transforme profondément nos habitudes de vie et soulève des enjeux de santé publique. En plus de contribuer à 
la sédentarité, l’usage excessif des écrans peut entraîner des troubles du sommeil, des atteintes oculaires, 
musculosquelettiques et cognitives, des problèmes de santé mentale, ainsi qu’un impact sur le développement 
de compétences personnelles et sociales19. 
 

Temps d’écran et sédentarité  
 
Les problématiques associées aux écrans sont particulièrement préoccupantes chez les jeunes. L’usage des 
écrans est le comportement sédentaire le plus courant chez les adolescents et adolescentes, influençant 
directement leur niveau d'activité physique20,21,22. 
 

Au Canada, un jeune sur trois âgé de 15 à 19 ans rapporte avoir 
fait moins d’activité physique en raison de son utilisation des 
réseaux sociaux23. 

 
Ces problématiques sont exacerbées par le modèle d’affaires des géants du numérique qui maximisent le temps 
passé en ligne en captant notre attention via des stratégies comme les algorithmes, le défilement infini, les 
publicités ciblées ou encore les notifications 24 . Toutefois, réduire le temps d’écran seul ne garantit pas 
nécessairement une augmentation de l’activité physique. Il est essentiel d’offrir des alternatives concrètes 
favorisant la déconnexion et la pratique d’activités physiques. 
 

Une responsabilité collective  
 
Devant l’ampleur et la rapidité des transformations numériques, il est clair qu’il s’agit d’un enjeu de société qui 
dépasse les responsabilités individuelles et nécessite une réponse collective. Dans cette logique, la Commission 
spéciale sur les impacts des écrans et des réseaux sociaux sur la santé et le développement des jeunes a formulé 
56 recommandations pour une utilisation équilibrée des écrans et une meilleure protection des jeunes en ligne25. 
Parmi celles-ci, le déploiement d’activités, d’infrastructures et d’espaces de vie favorisant la déconnexion et la 
promotion de l’activité physique a été particulièrement mis de l’avant. 
 

Des milieux qui incitent à être actif et à se déconnecter 
 
Les travaux de la Commission ont été salués par de nombreux organismes et spécialistes. Le gouvernement du 
Québec a tout intérêt à mettre en œuvre ces recommandations pour réduire la concurrence entre le temps 
d’écran et le temps actif. En ce sens, le Collectif Vital recommande d’investir dans la création de milieux de vie 
qui soutiennent un équilibre numérique et un mode de vie physiquement actif. 
 
 
 
 

https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/csesj-43-1/index.html
https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/csesj-43-1/index.html
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Augmenter les occasions d’être actifs à l’école 

 
L’école est un milieu de vie important pour les jeunes. Considérant sa mission et le nombre d’heures qu'ils y passent 
chaque jour, l’école se positionne comme un environnement privilégié pour favoriser et soutenir l’activité 
physique chez les jeunes. Pourtant, certaines pratiques impliquant l’utilisation des écrans dans un contexte non 
pédagogique font concurrence à des occasions où les élèves pourraient être davantage actifs. 
 
  

Les écrans en guise de récompense ou pour combler le temps 
Les écrans sont parfois utilisés à l’école comme un moyen de récompense ou de divertissement ainsi que 
pendant les périodes de jeu libre ou de détente. Ce sont autant d’opportunités manquées au quotidien pour 
intégrer davantage de temps actif et d’interactions entre les jeunes.  

 
Au Québec, 77 % de la population est en accord avec le fait que les écrans 
ne devraient pas être utilisés comme récompense, divertissement, moyen 
de détente ou de pause dans les écoles primaires et secondaires26. 

 
Cet enjeu a été soulevé par la Commission qui recommande aux écoles de favoriser des alternatives telles 
que l’activité physique, la lecture et les interactions sociales26. 
 

 
En complément de l’interdiction du cellulaire à l’école mise en place depuis septembre 2025, le ministère de 
l’Éducation devrait fournir des directives claires pour soutenir les équipes-écoles et les services de garde scolaire 
vers une utilisation plus judicieuse des écrans qui ne compétitionne pas avec une culture scolaire valorisant 
l’activité physique. La politique-cadre Pour un virage santé à l’école et le Cadre de référence de la compétence 
numérique fournissent déjà aux milieux scolaires plusieurs lignes directrices, mais il serait pertinent de les mettre 
à jour afin de renforcer et d’approfondir les actions entreprises. 
 

Offrir des espaces de proximité favorables à l’activité physique 
 
Les municipalités jouent un rôle clé dans l’adoption d’un mode de vie physiquement actif, en offrant des 
alternatives accessibles et attrayantes aux écrans à travers leurs aménagements, politiques et règlements. Les 
investissements en activité physique devraient s’assurer de transformer l’environnement de proximité des 
citoyens et citoyennes, de manière à leur fournir un maximum d’occasions d’être actifs dans leurs quartiers. 
 
 

Des espaces publics de proximité favorables à l’activité physique 
Espaces verts. Le manque d’accès à des espaces verts de proximité est associé à une augmentation du temps 
passé devant les écrans, en particulier chez les jeunes20. En veillant à une répartition équitable des parcs et 
des espaces verts, les municipalités offrent aux jeunes et à leurs familles des lieux où ils peuvent se réunir et 
pratiquer de l’activité physique au quotidien27. 

 
Jeu libre dans la rue. Les enfants qui jouent dehors sont plus actifs au quotidien et consacrent moins de temps 
à des activités sédentaires28. Les municipalités ont le pouvoir de permettre aux enfants de jouer dans les rues 
résidentielles et les ruelles, en assurant leur sécurité par des mesures d’apaisement de la circulation29. Les 
initiatives de rues de jeu libre se multiplient au Québec et représentent des espaces de jeu attrayants qui font 
concurrence aux écrans.  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/education/politique/Politique-cadre-sante-ecole.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/Numerique/Cadre-reference-competence-num.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/education/Numerique/Cadre-reference-competence-num.pdf
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